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Le Programme eNSEMBLE, Futur de la collaboration numérique, a pour objectif de redéfinir en 

profondeur les outils numériques pour la collaboration. La pandémie a donné un aperçu à la fois des 

possibilités et des limites des outils actuels pour la collaboration médiée par le numérique. Que ce soit 

pour réduire nos déplacements, pour mieux mailler le territoire, ou pour affronter les problèmes et 

transformations des prochaines décennies, les défis du XXIe siècle vont nous demander de collaborer 

à une vitesse et à une échelle sans précédent.

Pour ce faire, un changement de paradigme dans la conception des systèmes collaboratifs est 

nécessaire, comparable à celui qui a vu l'avènement de l'informatique personnelle. Pour collaborer de 

manière fluide et naturelle tout en tirant parti des capacités du numérique, il faut faire de la 

collaboration et du partage des fonctionnalités natives des systèmes numériques, au même titre que 

le sont les fichiers ou les applications aujourd’hui. Pour cela il faut inventer des espaces numériques 

partagés qui ne se limitent pas à répliquer le monde physique dans des environnements virtuels, 

permettant à des équipes co-localisées et/ou distribuées géographiquement de travailler ensemble de 

manière fluide et efficace.

Au-delà de cet enjeu technologique, le projet ENSEMBLE porte aussi un enjeu de souveraineté 

et un enjeu sociétal : en créant les conditions d'interopérabilité entre services de communication et 

de partage pour ouvrir les «jardins privés» (walled gardens) qui imposent à tous les participants 

d'utiliser les mêmes services, l'objectif est de permettre à de nouveaux acteurs de proposer des 

solutions adaptées aux besoins et aux contextes d'usage. Les utilisateurs pourront ainsi choisir les 

combinaisons d'outils et de services, potentiellement « intelligents », pour définir des espaces de 

collaboration mixte, physique et numérique, qui répondent à leurs besoins, sans obérer leur capacité 

à échanger avec le reste du monde. En rendant ces services plus accessibles à une plus large 

population, on pourra contribuer à réduire la fracture numérique.

Ces enjeux nécessitent un investissement important pour développer des travaux 

pluridisciplinaires (Informatique, Ergonomie, Psychologie cognitive, Sociologie, Design, Droit, 

Économie, ciences de gestion, etc.) de nature théorique et empirique. Les verrous scientifiques sont 

les suivants : 1) Concevoir des environnements collaboratifs et des modèles conceptuels novateurs ; 

2) Permettre des expériences collaboratives fluides qui favorisent l'interopérabilité ; 3) Combiner 

l'intelligence humaine et artificielle dans des configurations collaboratives  4) Soutenir la création de 

collectifs en ligne sains et durables ; 5) Spécifier des normes socio-techniques avec des cadres 

juridiques/réglementaires.

Les avancées sur les activités collaboratives médiées par le numérique auront un impact dans 

de nombreux secteurs de la société - éducation, santé, industrie, science, services, vie publique, loisirs 

- en améliorant la productivité, l'apprentissage, le soin et le bien-être, ou la démocratie participative. 

De plus, un bond qualitatif majeur dans l’expérience d’activités sociales à distance permettra de 

réduire nos mobilités et l’empreinte environnementale qu’elles engendrent. 

Ce second appel à projets (AAP) vise à financer des projets sur la collaboration numérique non 

traités actuellement dans (1) les projets ciblés du programme eNSEMBLE (nouveaux thèmes, nouvelles 

approches, aspects transverses, etc.) et (2) les projets laureats du premier appel à projets. Toutes les 

forces, que ce soit des laboratoires publics ou privés, sont les bienvenues pour répondre à cet AAP et 

adresser collectivement des verrous scientifiques.  

Le présent appel mobilisera environ 6 M€. Les projets auront une durée de maximum 4 ans 

avec une fin de projet au plus tard en août 2030. L'aide demandée sera d’un montant de 800 K€ à 

1,3M€ et devra être en adéquation avec l’ambition du projet. 
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Environnements numériques collaboratifs, Expérience Utilisateur, Gestion de communauté en ligne, 
Interaction sociale, Interaction Humain-Machine, Réalité Virtuelle/Augmentée, Intelligence Artificielle, 
Plateformes distribuées, Interopérabilité, Souveraineté, Visualisation interactive, Modalités 
d’interaction, Retour multi-sensoriel, Transitions spatiales et temporelles, Informatique centrée sur la 
pratique, Santé, Gestion de crise, Enseignement, Industrie, Infrastructure distribuée, Collaboration 
synchrone, Collaboration asynchrone, Collaboration inter-organisationnelle, Collaboration 
hétérogène, Systèmes intelligents, Processus créatif, Emergence de l’agentivité collective, Interaction 
à long terme, Coadaptation, Déqualification, Vulnérabilité, Collaboration en ligne, Collaboration à 
grande échelle, Collaboration créative, Communautés de pratique, Collaboration transversale, 
Collaboration intra-organisationnelle, Création de valeur, Evolution des communautés, Crise 
écologique, Impacts sociétaux, Ethique, Réseaux sociaux, Démocratie, Urbanisme, fédération de 
données, web sémantique, technique/sociale - écologie d’artefacts, Activités inter organisationnelles, 
Collaboration en sciences (e-science), Prise de décision/négociation collaborative, Élaboration de 
cadres conceptuels pour la définition du futur de la collaboration numérique, Modélisation des étapes 
du développement des collectifs en ligne, Démarches de conception centrées sur les pratiques, 
Coordination et négociation, Adaptabilité / malléabilité, Le futur du travail, travail hybride, nouveaux 
environnements de travail, Gestion des données personnelles et collaboration, Motivation à collaborer 
(initiation et maintien), Agentivité dans les situations de collaboration, Développement de 
compétences sociales et influences réciproques dans des interactions humain(s) - système(s), 
Coopération d’humain(s) avec un système multi-agents complexe, Capacitation, Explicabilité, Diffusion 
du savoir 
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Session « Pitch » 

 
18 avril 2025 de 13h à 16h (heure de Paris) 

 
 

Cl¹ture de lôappel ¨ projets

Les éléments du dossier de dépôt doivent être déposés sous forme électronique, y compris les 
documents signés par le responsable légal de chacun des partenaires, impérativement avant le :

13 Novembre 2025 à 11h (heure de Paris)

sur le site :

 

 
Il est nécessaire de lire attentivement l’ensemble du présent document et les instructions disponibles sur 

le site de dépôt des dossiers. 

https://france2030.agencerecherche.fr/PEPR-Explo-eNSEMBLE-AAP-2025
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mailto:dirs.pepr.ensemble@groupes.renater.fr
http://www.gillesbailly.fr/
https://www.lri.fr/~mbl/
https://loki.lille.inria.fr/~huot/
http://iihm.imag.fr/nigay/
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IMPORTANT

Les dossiers ne satisfaisant pas aux critères de recevabilité ne seront pas transmis au comité 

d’évaluation et ne pourront en aucun cas faire l’objet d’un financement. 
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https://www.coalition-s.org/faq-theme/publication-fees-costs-prices-business-models/
https://www.coalition-s.org/transformative-journals-faq/
https://www.coalition-s.org/faq-theme/publication-fees-costs-prices-business-models/
https://www.coalition-s.org/faq-theme/publication-fees-costs-prices-business-models/
https://doaj.org/
https://www.doabooks.org/


 

 
 

Important 

Aucun élément complémentaire ne pourra être accepté après la clôture de l’appel à projets dont la 
date et l’heure sont indiquées page 4. 
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Publications mentionnant le soutien financier du plan France 2030  

 
Demandes de brevets déposées 

 
Jeux de données déposés avec API (pour Application Programming Interface) 

 
Logiciels déposés 



 
Nom de la 
technologie clé (à 
sélectionner dans un 
menu déroulant) 

TRL* de départ 
 

TRL* d’arrivée visé  TRL* atteint l’année 
de collecte 

Définir plus 
précisément la 
technologie 

 
Start-up créées 

 
Etablissement 
(coordinateur ou 
partenaire) ayant 
perçu le 
financement 
externe 

Type de financeur Nom du financeur Type de 
financement 

(monétaire ; non 

monétaire ; en 

nature) 

Montant perçu 
pendant l’année  

 

Liste des projets déposés au Conseil européen de la recherche (ERC)  
Liste des projets ERC obtenus 

 
 Personnes 

physiques 
mobilisées dans 
l’année 

Dont femmes  
 

ETPT tous genres 
confondus  
 

Enseignant-chercheur et chercheur 
(professeur, maître de conférences, 
directeur de recherche, chargé de 
recherche)  

   

Ingénieur de recherche, ingénieur 
d’études, assistant ingénieur, 
technicien de recherche et de 
formation, adjoint technique de 
recherche et de formation  

   

 
 Nombre d’inscrits 

dans l’année 
universitaire  

Dont Femmes ETPT tous genres 
confondus  



Inscrits en première année pour une 
formation Bac+2  

   

Inscrits en deuxième année pour une 
formation Bac+2  

   

Inscrits en première année pour une 
Licence ou Bac+3 

   

Inscrits en deuxième année pour une 
Licence ou Bac+3 

   

Inscrits en troisième année pour une 
Licence ou Bac+3 

   

Inscrits en première année pour un 
Master 

   

Inscrits en deuxième année pour un 
Master 

   

 
Nombre de doctorats initiés financés au moins pour moitié sur les fonds du projet  
Dont nombre de doctorats CIFRE 

 
Nombre de post-doctorats initiés financés au moins pour moitié sur les fonds du projet 

Nombre de projets transférés vers des programmes de Maturation / Prématuration  
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